
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION DU BUREAU  
2020 n°20 

 
DÉVELOPPEMENT 

 
Le Bureau communautaire s’est réuni le 03 décembre 2020, sur convocation du Président envoyée le 27 
novembre 2020. 
 
Présents(es) : F. CHARTREUX, JP COUTEAU, L. GUYOT, J. BOCANEGRA, P. MONALDESCHI, D. PICARD,  
C. SAUVAGE, E. PAYEUR, O. HEYOB, E. POIRSON, X. COLIN 
Excuses :  R. SILLAIRE, JL STAROSSE, A.HARMAND, JL CLAUDON, R. ARNOULD, M. GUEGUEN 
 
BU2020-20 – ENVIRONNEMENT (8.8) – AVENANT À LA CONVENTION D’ENTRETIEN DU CHEMIN TOUL / 
THIAUCOURT ENTRE L’ASSOCIATION DES SENTIERS DE LA LINOTTE ET LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
TERRES TOULOISES 

 
Avec le soutien financier du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle et des fonds européens LEADER, le 
tronçon entre Ecrouves et Manoncourt-en-Woëvre du chemin empruntant le tracé de l’ancienne voie ferrée du 
Toul Thiaucourt a été restauré et sécurisé par la Communauté de Communes Terres Touloises, et balisé par 
l’association des Sentiers de la Linotte en 2012.  
Ce tronçon est officiellement ouvert au public depuis septembre 2013. Par la suite, le sentier a été prolongé 
jusqu’à la commune de Domèvre-en-Haye.  
Le présent avenant met à jour la convention initiale relative à l’entretien et au balisage du chemin pédestre - 
signée le 19 mars 2014 - en y incluant l’extension de l’itinéraire entre Manoncourt-en-Woëvre et Domèvre-en-
Haye. 
 

 

L’association des Sentiers de la Linotte accepte d’apporter à nouveau son concours au développement du 
tourisme de randonnées et s’engage à vérifier une fois par an le bon usage et le balisage du chemin dit « Toul 
Thiaucourt » entre Ecrouves et Domèvre-en-Haye ainsi qu’à informer la CC2T de l’état du chemin, en particulier 
des éléments de sécurité et de son état de surface. 
 

En contrepartie, la Communauté de communes Terres Touloises continuera à indemniser à hauteur de  
665 € TTC l’association des Sentiers de Randonnée de la Linotte. Ce montant est identique à celui qui avait été 
fixé par la convention initiale de 2014. Ce coût, calculé sur le forfait kilométrique indiqué par la Fédération 
Française de Randonnée Pédestre (FFRP), intègre : 
- Le remplacement du matériel de balisage en cas de détérioration ou d’usure, 
- L’entretien du balisage (nettoyage, dégagement végétation etc…), 
- Les frais de maintenance et d’entretien du matériel nécessaire aux travaux, 
- L’achat des produits d’entretien, 
- Les frais de covoiturage des trajets des baliseurs. 
 
La convention, signée pour une durée d’un an, est renouvelable par reconduction expresse. Elle pourra être 
dénoncée, par l’une ou l’autre des parties, par l’envoi d’une lettre en recommandé avec accusé de réception, 
avec un préavis de trois mois.  
 

Le Bureau Communautaire, est invité à : 
- autoriser le Président à signer l’avenant à la convention d’entretien avec l’Association des Sentiers de 

la Linotte, 
- autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces utiles afférentes à l’exécution de la présente 

délibération. 
Délibération adoptée à l’unanimité. 

 


